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@RCHIVER : UN ENJEU POUR TOUS FICHE N° 27 

ARCHIVES COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES : 
OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU MAIRE OU 
PRÉSIDENT D’EPCI 

 
 

 

1/  LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 Les communes et groupements de communes sont responsables de la conservation et de la mise 
en valeur de leurs archives sous le contrôle scientifique et technique de l’État (article L212-6 du Code 
du patrimoine).  
 

A NOTER : 

La commune ou le groupement de communes est propriétaire de ses archives, le maire ou 
président d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) en est simplement 
le dépositaire. 

 

 
 Les frais de conservation des archives sont une dépense obligatoire (article L2321-2-2° du Code 

Général des Collectivités Territoriales (CGCT)).  
 

> Le conseil municipal doit inscrire au budget les crédits nécessaires à la préservation des 
archives : aménagement et entretien d’un local, achat de boîtes, classement, reliure, 
restauration… 

 
 Les archives des communes et des EPCI sont des archives publiques, elles sont donc 

imprescriptibles et inaliénables : elles ne peuvent être ni données, ni vendues. 

De même, elles ne peuvent être détruites sans autorisation préalable du directeur des Archives 
départementales de Loire-Atlantique (élaboration d’un bordereau d’élimination), au titre du contrôle 
scientifique et technique de l’État. 

 

IMPORTANT : 

Le maire ou président d’EPCI est responsable civilement et pénalement de la gestion et de 
la conservation des archives de sa collectivité. 
Toute infraction est passible de peines d’amende et d’emprisonnement (article L214-1 à 4 du 
Code du patrimoine, articles 432-15 et 432-16 du Code pénal).  
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2/  LES OBLIGATIONS 

 

 Responsable des archives communales/intercommunales en tant qu’exécutif mais aussi en tant 
qu’agent de l’État, le maire/président doit : 

> établir un récolement des archives à chaque changement ou renouvellement de 
municipalité afin de transférer la responsabilité entre le maire sortant et le maire entrant. 
Ce récolement se compose d’un procès-verbal de décharge et de prise en charge des 
archives et d’un état sommaire qui sont cosignés par le maire/président sortant et le 
maire/président entrant, même en cas de réélection ;  

> tenir et relier une collection complète des registres (délibérations, 
décisions, arrêtés, actes d’état civil) selon la réglementation en 
vigueur (cf. CGCT, circulaire NOR/IOC/B/10/32174/C du 14 décembre 
2010, décret 2017-890 du 6 mai 2017 relatif à l’état civil) ; 

> conserver les archives dans un local communal aménagé, sécurisé 
et réservé aux archives ; 

> déposer aux Archives départementales l’état civil de plus de 120 ans et les autres archives 
définitives de plus de 50 ans, pour les communes de moins de 2 000 habitants (article L212-
11, Code du Patrimoine). Pour les communes de plus de 2 000 habitants ces mêmes 
documents peuvent être déposés aux Archives départementales après délibération du 
Conseil. Ce dépôt volontaire peut être prescrit d'office par le préfet s'il est établi que la 
conservation de ces archives n'est pas correctement assurée (article L212-13) ; 

> répondre aux demandes de consultation et de communication des administrés dans le 
respect des règles régissant la communicabilité, l’accès aux documents administratifs et la 
réutilisation des données publiques (articles L213-1 à 8, Code du Patrimoine). 

 

 Dans le cadre du contrôle scientifique et technique de l’État, le maire/président doit : 

> soumettre au visa du directeur des Archives départementales toute demande d’élimination 
d’archives (article R212-51, Code du patrimoine) ; 

> soumettre tout projet de construction, d’extension ou 
d’aménagement d’un local d’archives au directeur des Archives 
départementales et en informer le préfet qui rendra son avis dans 
un délai de deux mois (article R212-54, Code du patrimoine) ;  

> avertir immédiatement le préfet et le directeur des Archives 
départementales de tout sinistre, soustraction ou détournement 
d’archives : incendie, inondation, vol… (article R212-53, Code du 
Patrimoine) ; 

> avertir et obtenir l’avis des Archives départementales en cas 
de projet d'externalisation de la conservation des archives. L’externalisation n’est pas 
autorisée pour les archives définitives. Elle ne peut concerner que les archives courantes 
et intermédiaires et doit être effectuée auprès d'un prestataire agréé par l'administration 
des archives (articles R212-19 à R212-22, Code du patrimoine).  

 

RTANT : 

 

Texte 
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LES TEXTES 

› Code du patrimoine, livre II 

› Code général des collectivités territoriales 

› Code pénal 

 

 

LES AUTRES FICHES PRATIQUES SPECIFIQUES 

› Fiche n°1 – La tenue des registres 

› Fiche n°2 – Le recueil des actes administratifs 

› Fiche n°4 – Registres d’état civil 

› Fiche n°6 – Comment aménager un local d’archives ? 

› Fiche n°8 – Le récolement sommaire post-électoral 

› Fiche n°14 – L’externalisation des archives 

› Fiche n°16 – La communication des archives publiques 

› Fiche n°21 – Eliminer les archives 

› Fiche n°22 – Le dépôt aux archives départementales 

 

 

POUR TOUTE INFORMATION COMPLEMENTAIRE, CONTACTER : 

› Les Archives départementales de Loire-Atlantique, www.archives.loire-atlantique.fr 
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